
 

 
 

 
 

PROCES VERBAL  DE LA REUNION  
                                         DU BUREAU DU COMITE-DIRECTEUR 

 
                               du mardi 30 janvier 2007  à 17  heures  

    salle de réunion de RONCOURT  
 

 
 

 
Etaient présents : 
M. KELLER Pierre     Président, Maire d'AMANVILLERS 
M. DIEDRICH Claude     Vice-Président, Maire de CLOUANGE 
M. SIMON Roland     Vice-Président, Maire de VAUX 
M. BOURDON Gérard    Délégué de PLESNOIS 
M. CUCCIA Denis     Délégué de MONTOIS LA MONTAGNE 
M. CURÉ Alain     Délégué de LORRY LES METZ 
M. DION Michel     Délégué de REZONVILLE 
M. FABISZ Denis     Délégué de BRONVAUX 
M. GIRARD René     Maire et Délégué de FEVES 
M. JACQUOT Max     Délégué de LESSY 
M. JUNG Thierry     Délégué de GANDRANGE 
M. LALLIER Alain     Délégué de MARANGE-SILVANGE 
Mme LAVALLEY Thérèse    Maire & Déléguée de VERNEVILLE 
M. MARTINEL Gilles    Délégué de MONDELANGE 
M. MULLER Léon      Maire & Délégué de GRAVELOTTE 
M. NEVEUX Claude    Délégué de NORROY le VENEUR 
M. PIERON Robert    Délégué de ROMBAS 
M. POESY Nicolas    Délégué de RICHEMONT 
M. REITZ André     Délégué de STE RUFFINE 
M. SCHMIT André     Délégué d’AMNEVILLE 
M. SCHONS Bernard    Délégué de ROSSELANGE 
M. SEBBEN Walter    Délégué de ST PRIVAT la MONTAGNE 
Mme STAEHLE Marie-Anne   Déléguée de RONCOURT 
M. TORDI Fernand    Délégué de MARS la TOUR 
M. WATRIN Roger    Délégué de Ste MARIE aux CHENES 
M. WEYANT Arsène    Délégué de VITRY SUR ORNE 
 
Etaient absents, excusés : 
M. DESPREZ Christian    Délégué de JUSSY 
M. HIEULLE Claude    Délégué de PIERREVILLERS 
M. MUZZIN Patrice    Maire & Délégué de TRONVILLE 
M. NOEL Stéphane    Délégué de VIONVILLE 
M. PACIEL Gérard    Maire & Délégué de SAULNY 
M. PARMENTIER Bernard   Délégué de PUXIEUX 
M. SIMON Robert     Délégué de TALANGE 
M. WEISSE Eugène    Maire & Délégué de SEMECOURT 
 
Assistaient également à cette réunion : 
M. FRANCOIS Michel, maire et délégué de Lessy 
M. DUREAU O., Directeur du Syndicat, 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DES EAUX DE GRAVELOTTE ET DE LA VALLEE DE L’ORNE 

17 Route de Metz – 57865 AMANVILLERS 
tél : 03 87 53 40 43 – fax : 03 87 53 48 38 – e-mai l accueil@siegvo.com 
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I – COMPTE ADMINISTRATIF 2006 
 
Monsieur DIEDRICH, 1er Vice – Président présente le compte administratif 2006, et en 
particulier commente les pourcentages de réalisation des différentes sections et chapitres du 
compte administratif par rapport aux prévisions budgétaires. 
 
M. CURÉ, délégué de Lorry lès Metz  : Est-ce qu’il serait possible 
d’avoir une explication sur le taux de réalisation du chapitre 77 
Produits exceptionnels . (une somme de 7 000 € avait été inscrite au budget primitif 2006 
et le compte administratif 2006 fait apparaître une somme de 208 619,67 €, soit un taux de 
réalisation de 2980,28 %). 
 
M. BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin  : La somme imputée à ce 
compte a permis d’opérer une régularisation sur la comptabilisation de 
la TVA sur la redevance anti pollution. 
 
Le bureau du comité – directeur donne un avis favorable au compte administratif 2006 qui se 
présente comme suit : 

 
Section Investissement Fonctionnement Excédent de 

clôture 
 
Dépenses 

 
3 257 819,12 

 
8 273 223,42 

 

 
Recettes  

 
2 340 750,37 

 
9 637 929,84 

 

 
Balance 

 
- 917 068,75 

 
1 364 706,42 

 
447 637,67 

 
Le compte administratif sera soumis au vote du comité directeur, lors de son assemblée 
générale du 6 mars 2007. 
 
M. KELLER  : Je voulais vous faire remarquer que les dépenses  de 
fonctionnement ont diminué de 1,06 % par rapport au  compte 
administratif 2005. Par contre, les recettes de fon ctionnement ont 
subi une augmentation de 8,89 %. D’autre part, pour  2006 on arrive à 
un taux de réalisation de nos investissements proch e de 76 %. La 
Chambre Régionale des Comptes avait en effet soulig né la faiblesse du 
taux de réalisation de nos dépenses d’investissemen t. 
 
M. BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin  : Je voulais préciser 
que les résultats du compte administratif sont conf ormes à ceux du 
compte de gestion. 

 
II – AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EX ERCICE 2006 
 
Le bureau du comité directeur donne un avis favorable à la proposition d’affectation du résultat 
proposé. L’affectation du résultat d’exploitation doit permettre de couvrir en priorité le déficit 
d’investissement constaté à l’exercice précédent ainsi que les restes à réaliser de la section 
d’investissement.  
Le résultat d’exploitation de l’exercice 2006 s’élève à un montant de 1 364 706,42 € sur lequel 
une somme de 1 266 928,95 €, correspondant au besoin de financement de la section 
d’investissement défini ci-dessus, est prélevée et imputée au compte 1068 de la section 
d’investissement du budget primitif 2007. Le solde disponible, soit 97 777,47 €, est imputé en 
recettes de fonctionnement au compte 002 – Excédents antérieurs reportés. 
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III – MODIFICATIONS D’IMPUTATIONS BUDGETAIRES SUITE  AUX OBSERVATIONS DE 
LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES DE LORRAINE  
 
Le bureau du comité directeur prend acte des modifications d’imputations budgétaires qui ont 
été opérées suite aux observations de  la Chambre Régionale des Comptes. Il nous avait été 
en particulier signalé que les recettes d’investissement des travaux pour tiers devaient être 
comptabilisées aux subdivisions du chapitre 13 « subventions d’investissement » ainsi que les 
participations des communes aux extensions de réseau. 
 
M. BOILLOT, trésorier de Montigny Pays Messin  : C’était simplement par 
souci de fiabilité comptable et cela ne modifiera e n aucune manière 
les résultats. Les comptes qui relevaient de la sec tion 
d’investissement restent dans cette section, de la même façon que pour 
les comptes de la section de fonctionnement. 
 
 
IV – PROJET DE BUDGET PRIMITIF 2007 
 
Le Président présente le budget primitif 2007 qui s’établit ainsi : 
 

DEPENSES  
Restes à 
réaliser 

Propositions 
nouvelles 

TOTAL 

INVESTISSEMENT 639 953,65 5 994 187,29 6 644 140,94 
FONCTIONNEMENT  12 239 590,37 12 239 590,37 
 
 

RECETTES  
Restes à 
réaliser 

Propositions 
nouvelles 

TOTAL 

INVESTISSEMENT 290 093,45 6 344 047 49 6 644 140,94 
FONCTIONNEMENT  12 239 590,37 12 239 590,37 
  

 
M. WEYANT, délégué de la commune de Vitry sur Orne  : dans la 
subdivision rénovation et renforcement divers, je c onstate que la 
rénovation du quartier des Vignes à Vitry sur Orne n’est pas inscrit 
alors que la mise en souterrain des réseaux secs es t prévu au niveau 
de la commune. Il serait peut être nécessaire d’int ervenir sur le 
réseau d’eau potable. 
 
M. KELLER  :  nous allons adresser un courrier aux communes q ui ont des 
projets inscrits au niveau du budget syndical de fa çon à savoir si ces 
travaux seront réalisés. Nous procéderons donc à de s ajustements et 
tiendrons compte de votre demande . 
Au niveau des recettes d’investissement, je voulais  vous signaler 
l’inscription d’une somme de 600 000 € au compte 16 4 Emprunts. La 
conclusion de ce contrat d’emprunt est subordonné à  la réalisation 
effective de tous les travaux communaux inscrits au  budget.  
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable au projet de budget primitif, qui est 
encore susceptible de modifications jusqu’à son vote par le comité directeur, lors de son 
assemblée générale du 6 mars 2007. 
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V – TABLEAU DES EMPLOIS – Mise à jour  
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable au tableau des emplois qui est arrêté 
comme suit : 
 
- 48 titulaires permanents dont 3 vacances de poste (avancement de grade et embauche 
éventuelle à intervenir), 
- 2 auxiliaires permanents à temps non complet (femmes de service), 
- 1 poste accessoire d’agent d’entretien, 
- 11  vacataires (releveurs de compteurs), 
- 1 poste d’agent d’entretien à temps complet en vacance de poste, 
soit 63 postes dont 4 vacances de postes. 
 
Cette délibération ne tient pas compte des modifications introduites par les différents Décrets 
parus au Journal Officiel du 29 décembre 2006 relatifs à la carrières des agents de catégorie C. 
Le Centre de Gestion de la Moselle souhaite attendre la parution de la Loi portant 
modernisation de la Fonction Publique Territoriale, adoptée par le Sénat le 21 décembre 2006. 
En effet un amendement a été adopté créant un article qui fixe la date d’application de ces 
mesures de revalorisation des grilles de rémunération des agents de catégorie C au 1er 
novembre 2006 au lieu du 1er janvier 2007.  
 
 
VI – REMPLACEMENT DE CANALISATIONS – Mode de dévolu tion des marchés  
 
Le bureau du comité directeur décide de passer des marchés selon la procédure de l’appel 
d’offres ouvert pour la réalisation du programme de renouvellement de différentes canalisations 
en fonte sur différentes communes. Ce programme a été subdivisé en 6 lots : 
 
Lot n°1 – PIERREVILLERS – Renforcement vers la Vall ée de l’Orne 5ème tranche depuis la rue 

de la Mine jusqu’aux réservoirs de Pierrevillers. Ces travaux estimés à 346 800 € 
H.T. consistent en la pose de canalisation DN 200 mm sur une longueur de 320 ml et 
1 400 ml de canalisation DN 400 mm ainsi que la construction de regards de 
comptage. 

 
Lot n°2 – MARANGE SILVANGE – Renouvellement canalis ation DN 300 mm sur une longueur 

de 450 ml dans le cadre de la déviation de la VR 52 pour un montant estimé de 
50 000 € H.T. 

 
Lot n°3 – Terrassement pour pose de canalisation fo nte du DN 60 mm à DN 150 mm dans 

deux communespour un montant estimé de 304 000 € H.T. représentant environ 
2 000 ml de canalisation. 
La réalisation de ces travaux étant subordonnée à la réalisation effective des travaux 
communaux, une tranche ferme d’un montant de 110 000 € est prévue et  une  
tranche  conditionnelle  pour un montant estimé de 204 000 €. 

 
Lot n°4 – Fourniture de tuyaux, pièces de raccords en fonte et robinetterie avec montants mini 

200 000 € H.T. maxi 800 000 € H.T. 
 
Lot n°5 – Fourniture de matériaux de remblais calca ire + décharge avec montants mini 100 000 

€ H.T. maxi 350 000 € H.T. 
 
Lot n°6 – Fourniture de matériaux de remblais laiti er avec montants mini 50 000 € H.T. maxi 

200 000 € H.T. 
 
Le Président est par ailleurs autorisé à signer les marchés à intervenir. 
 

Adopté à l’unanimité. 
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VII – AVENANT N°1 A LA CONVENTION SIEGVO/SIE DU SOI RON relative à la facturation, 
à l’encaissement et au reversement de la redevance assainissement  
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à signer l’avenant n°1 à la convention 
SIEGVO/SIE du SOIRON relative à la facturation, à l’encaissement et au reversement de la 
redevance assainissement. Cette convention, initialement conclue pour la commune de Mars la 
Tour, formalise les conditions, notamment financières du recouvrement de la redevance 
assainissement pour le compte du syndicat des eaux du Soiron. L’avenant n°1 à la convention 
concerne l’ajout de la commune de Tronville qui a délégué sa compétence assainissement au 
syndicat des eaux du Soiron depuis le 1er janvier 2007. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
VIII – AVENANT N°2 A LA CONVENTION TRIPARTITE SIEGV O – CISE – SIAOA relative à 
la facturation, à l’encaissement et au reversement de la redevance assainissement  
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à signer l’avenant n° 2 à la convention 
tripartite SIEGVO – CISE – SIAOA relative à la facturation, à l’encaissement et au reversement 
de la redevance assainissement pour les communes de Montois la Montagne et Roncourt. En 
effet, la commune de Ste Marie aux Chênes avait adhéré au Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement de l’Orne Aval depuis le 1er janvier 2005 et une régie spécifique, la régie 
SMAC, chargée de la gestion du service public de l’assainissement de la commune de Ste 
Marie aux Chênes avait été créée. Cette régie a été dissoute et il convient donc d’intégrer la 
commune de Ste Marie aux Chênes à la convention initiale, objet d’un avenant n°2. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
IX – CONVENTION SIEGVO/SOIRON relative à l’exploita tion commune du réservoir de 
Valleroy  
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à signer la convention avec le syndicat des 
eaux du Soiron relative à l’exploitation commune du réservoir de Valleroy qui annule et 
remplace la convention précedemment établie. 
En effet, une première convention avait été conclue le 12 juin 1996 pour une durée de 10 ans 
avec tacite reconduction par période de 5 ans. Cependant la tacite reconduction n’existe pas 
pour les contrats administratifs, au terme du contrat, il faut en conclure un nouveau. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
X – CONVENTION SIEGVO/DEPARTEMENT DE LA MOSELLE rel ative au déplacement de 
conduites d’alimentation en eau potable  
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à signer la convention avec le Département 
de la Moselle qui définit les conditions administratives, financières et techniques de réalisation 
des travaux de déplacement de canalisation d’eau potable. En effet, le Département de la 
Moselle va procéder à des travaux pour la mise en 2 x 2 voies de la RD 112 F entre la RD 
112G à Maizières lès Metz et la RD 47 bis à Amnéville et une canalisation d’eau potable se 
trouve dans  l’emprise des travaux. Le SIEGVO réalisera les travaux et sera indemnisé par le 
Département de la Moselle à hauteur de 69 097,90 € pour le déplacement de la partie du 
réseau qui se trouve actuellement sur le domaine privé. 
 

Adopté à l’unanimité 
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XI – ETUDE DU PUITS COLLECTEUR A LA STATION DE POMP AGE DE LA MANCE –  
Demande de subvention  à l’Agence de l’Eau Rhin Meu se 
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à solliciter une subvention de l’Agence de 
l’eau Rhin Meuse pour la réalisation d’une étude sur le puits collecteur à la station de pompage 
de la Mance. 
En effet les prélèvements à partir du collecteur de la station de la Mance sont en constante 
diminution depuis 2000 et sont passés de 2 137 137 m3 à 1 128 776 m3  en 2005. Il serait donc 
judicieux de mener une étude afin d’identifier les causes possibles de cette diminution et de 
proposer d’éventuelles solutions pour tenter de retrouver les volumes prélevés antérieurement. 
Cette étude a été estimée à 9 000 € H.T. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
XII – CONTRAT BRIS DE MACHINES N° 031.494.358 – Ave nant n°2 au contrat  
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à signer l’avenant n°2 au contrat Bris de 
machines GAN n° 031.494.358 qui formalise l’ajout d ’un détecteur de canalisation et d’un 
détecteur de fuites acquis en 2006 dans la liste des matériels assurés.  
Il en ressort une prime complémentaire d’un montant de 225,56 € T.T.C. pour la période du 
11/04/2006 au 31/12/2006. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
M. KELLER  : je voulais vous signaler que je rencontre réguli èrement 
notre agent d’assurances de façon à faire le point avec lui sur les 
différents contrats et les sinistres en cours. Un p oint positif est à 
souligner : les sinistres causés lors des travaux e ffectués par nos 
équipes, sont en régression.  
Par contre, deux gros dossiers sinistre ne sont pas  encore réglés. Il 
s’agit du sinistre causé par la rupture de la bride  d’une pompe 
immergée au puits d’Auboué qui date de 1998. Un réf éré avait été 
déposé et un expert désigné par le Tribunal Admnist ratif de 
Strasbourg. Les conclusions de l’expert impliquent directement KSB par 
rapport au matériau de la bride mais maintenant il faut attendre le 
Jugement du Tribunal Administratif qui fera certain ement l’objet d’un 
appel de la part de KSB. Et le second dossier conce rne les malfaçons 
qui ont été constatées lors de la réalisation des t ravaux de 
rénovation de la cité des Ecarts à Maizières lès Me tz et où tous les 
intervenants ont été mis en cause. Mais apparemment , le SIEGVO ne 
devrait pas voir sa responsabilité mise en cause da ns cette affaire. 
Je vous tiendrai bien entendu informés de la suite de ces différents 
dossiers.  
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XIII – COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DEFINITIVES D E LA CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES SUR LA GESTION DU SIEGVO POUR  LES EXERCICES 1998 
à 2004           
 
Le Président rappelle aux membres du bureau la procédure d’examen de la gestion des 
collectivités territoriales par la Chambre Régionale des Comptes qui conduit à la rédaction de 
rapports d’observations qui ne sont rendus publics qu’après sa communication à l’assemblée 
délibérante de la collectivité.  
 
Le rapport d’observations définitives de la gestion du SIEGVO pour les exercices 1998 à 2004 
est parvenu au sevice le 10 janvier 2007 accompagné des réponses du Président. Ce rapport 
est communiqué aux membres du bureau et sera ensuite communiqué à l’ensemble des 
délégués pour l’assemblée générale du comité directeur du mardi 6 mars 2007. 
 
M. KELLER  : Tout d’abord, je voulais signaler que la remarqu e qui 
figurait dans le rapport d’observations provisoires  concernant 
« l’insincérité des prévisions soumises à l’assembl ée » par rapport 
aux prévisions de travaux dans les communes, n’appa raît plus dans le 
rapport d’observations définifives que par rapport à la faiblesse du 
taux de réalisation effective de ces travaux. La ré ponse que j’avais 
apporté à cette remarque avait été interprétée de f açon comptable par 
le magistrat instructeur de la chambre et avait en effet suscité un 
certain émoi auprès de certains d’entre vous.  
Le débat est maintenant ouvert. 
 
M. PIERON, délégué de Rombas  : Je me réjouis également que cette 
remarque ne figure plus dans le rapport d’observati ons définifives. Je 
constate que peu de communes ont fait parvenir une réponse à la 
Chambre Régionale des Comptes par rapport à ce poin t. Les communes qui 
ont répondu, dont la commune de Rombas, avaient éga lement demandé que 
cette remarque soit retirée.  
En page 15 du rapport, vous aviez signalé que pour la GMAO, un local 
de stockage allait être créé ainsi qu’un poste de m agasinier et je 
voulais savoir où en était ce projet. 
 
M. KELLER  : La mise en place du stockage des petites pièces a déjà 
démarré ici, au rez de chaussée de la station de po mpage, et va être 
poursuivie et améliorée. Les tuyaux étaient déjà st ockés à la station 
de pompage et il nous a semblé plus pertinent de to ut regrouper sur un 
même site. Par rapport au poste de magasinier, nous  n’avons pas 
souhaité procéder à un recrutement et c’est l’agent  qui s’occupe du 
contrôle et de l’entretien des poteaux incendie qui  fait office 
également de magasinier et il va certainement être aidé par un autre 
agent dans le courant de cette année. La mise en pl ace de ce magasin 
de stockage suppose que les agents ont dû prendre d ’autres habitudes 
car il n’est ouvert qu’à certaines heures le matin et il est fermé 
après. Pour ce qui concerne la mise en place de la GMAO, M. LACOMBE 
est en train d’entrer tous les prix des fournitures  et les taux 
horaires de nos différents agents et le logiciel de vrait rapidement 
fonctionner.  
Par rapport aux autres observations, on a déjà comm encé à en tenir 
compte lors de l’élaboration du budget primitif. Pa r contre, ce qui va 
être plus problématique, ce sera d’essayer d’estime r le patrimoine 
syndical dans chacune des communes car on dispose d e peu de documents. 
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La Chambre Régionale des Comptes a d’autre part rep orté les mêmes 
observations que dans le rapport provisoire. Ainsi,  la chambre faisait 
état d’un fort taux d’absenteisme et nous leur avio ns pourtant signalé 
que les jours d’arrêt relevés ne concernaient pour la plupart que deux 
agents qui avaient été en arrêt pour accident de se rvice et l’autre en 
longue maladie. La Chambre s’est simplement bornée à faire le rapport 
entre le nombre de jours d’arrêt relevés et le nomb re d’agents et n’a 
pas tenu compte de cette précision.  
 
Le rapport d’observations définitives sera joint au dossier préparatoire de l’assemblée générale 
du comité directeur du mardi 6 mars 2007 de façon à ce qu’il doit diffusé à l’ensemble des 
délégués. 
 
 
XIV – DIVERS 
 
INFORMATION – REDEVANCE ANTI POLLUTION ANNEE 2007 
 
Le Président rappelle aux membres du bureau que la contre valeur anti pollution a fortement 
augmenté pour l’année 2007. Ainsi, il a été constaté une augmentation moyenne de 47,5 % sur 
l’ensemble des communes avec des augmentations à plus de 120 % pour certaines 
communes.  
Les services ont réceptionné le 30 janvier 2007 un courrier de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
en réponse au courrier que nous leur avions adressé le 2 janvier 2007 pour leur demander des 
justifications à cette augmentation plus que conséquente. Ce courrier a été lu lors de la réunion 
et a été adressé à chaque commune. 
 
M. FABISZ, délégué de Bronvaux  : on trouve scandaleux l’augmentation 
de 143 % prévue pour la commune de Bronvaux, et com me vous le 
précisiez dans votre courrier adressé à l’Agence, l es ménages ont de 
plus en plus de mal à payer les factures en fin de mois et 
annuellement, cela représente 84 € de dépenses supp lémentaires.  
 
M. KELLER  : je vous rejoins M. FABISZ et je pense qu’il sera it peut 
être bon qu’on ait une action commune à ce niveau l à et que l’on 
demande des comptes aux élus qui siègent au conseil  d’administration 
de l’Agence.  
 
M. LALLIER  : je voulais vous soumettre l’idée de proposer une  motion 
dans ce sens lors de la prochaine assemblée général e  et je laisse le 
soin au Président de la rédiger. Mais il est tout à  fait possible que 
je vous présente une ébauche que l’on pourrait envo yer par mail aux 
différents délégués pour approbation. Mais de toute  façon, je sais 
déjà qu’au niveau de la commune de Marange Silvange , nous allons 
adresser une lettre de protestation et j’invite tou tes les communes à 
en faire de même. Car au niveau de ma commune, même  si le pourcentage 
d’augmentation n’est pas le plus élevé, en valeur, cela représente 
quand même une augmentation considérable. J’adhère tout à fait aux 
propos de mon collègue de Bronvaux qui dit que les ménages ont de plus 
en plus de dépenses. Et je pense vraiment qu’une mo tion adressée à 
l’Agence de l’Eau permettrait de montrer notre désa ccord par rapport à 
ces augmentations. 
 
M. KELLER  : je souscris tout à fait à votre proposition, nou s allons 
collecter les différentes remarques des uns et des autres, en faire 
une synthèse et vous la proposer pour la prochaine assemblée. 
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AVENANT N°8  AU CONTRAT SECURITE DES PASSAGERS GAN N° 832757556 
 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à signer l’avenant n°8 au contrat sécurité 
des passagers qui formalise la mise à jour de la liste des agents garantis par ce contrat. 
Le contrat GAN Sécurité des passagers prévoit le versement d’indemnités en cas de 
dommages corporels subis par les conducteurs d’engins.  
Il en ressort une prime complémentaire d’un montant de 25,37 € pour la période du 24/07/2006 
au 31/12/2006. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
FLOTTE AUTOMOBILE – AVENANTS DE REGULARISATION AUX CONTRATS GENERALI  FRANCE 
Le bureau du comité directeur autorise le Président à signer les avenants de régularisations 
des contrats flotte qui formalise les mouvements (retraits, adjonctions) intervenus sur le parc 
dans le courant de l’année passée. 
Il s’agit de : 
- l’avenant de régularisation, pour la période du 23/12/2005 au 31/12/2006, au contrat n° 
12243582 flotte véhicules de tourisme et commerciaux conduit à un remboursement de primes 
d’un montant de 1 793,63 € T.T.C. 
 
-  l’avenant de régularisation au contrat flotte engins  spéciaux n°56068185, pour la période du 
8/12/2005 au 31/12/2006, qui formalise en particulier l’ajout d’un nouveau camion dans le parc, 
conduit à une prime complémentaire de 3 558,25 € T.T.C. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
M. FRANCOIS, maire et délégué de Lessy : je suis parmi vous ce soir en 
tant que trésorier adjoint de l’association SOLIDAR ITE PISSILA et je 
tenais à être présent pour remercier l’assemblée d’ avoir accepté de 
voter une subvention de 9 000 € au profit de cette association. Je 
peux vous assurer que cette somme sera utilisée pou r le projet qui 
avait été présenté et notre président est d’ailleur s sur place depuis 
lundi pour régler toutes les modalités afin de réal iser ces travaux 
d’adduction d’eau de l’extension de la maternité au  Burkina Faso, 
qu’il nous est permis d’entreprendre grâce à cette subvention. Je vous 
tiendrai bien évidemment informés du suivi de ces t ravaux et 
considérez que c’est un effort extraordinaire pour ces populations qui 
en ont énormément besoin. Des points d’eau existent  mais ils sont 
pollués car les forages ne sont pas suffisamment pr ofonds. La 
maternité, qui a été inaugurée au mois de novembre,  disposera ainsi 
d’une adduction d’eau saine. Donc, encore une fois merci au nom de 
l’association et de toute la population de cette ré gion du Burkina 
Faso.  
 
M. KELLER  : je peux vous assurer que nous sommes satisfaits que cet 
argent puisse contribuer à améliorer le quotidien d e ces populations. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures. 
 

Fait à Amanvillers, le 5 février 2007 
 

Le Président du Syndicat, 

 
P. KELLER 

 


